
Engagements du jury: André Benhenna: andrebenhenna@free.fr 

Horaires Hauteur 1 Hauteur 2 Longueur 1 Longueur 2 Triple saut Perche Poids 1 Poids 2
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16h45 800 m JUM à SEM

18H45  REMISES DES RECOMPENSES TRIATHLON 
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15h00

15h30
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CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX DU LOIRET 

BE/MI EN SALLE SAMEDI 14 DECEMBRE 2019  

SALLE JESSE OWENS (VAL DE REUIL)

HORAIRES ET REGLEMENT

Engagements sur le site de la ligue du centre d'athlétisme (http://ligueducentre.athle.com) clôture des inscriptions le jeudi 12 décembre 2019 minuit

BEM

BEM/MIM

MIF/MIM

COURSES

14h00

CONCOURS

12h50

13h30

14h50

BEM

MIF

RÈGLEMENT 

• Triathlon pour les benjamins et minimes avec les possibilités suivantes :
Benjamins 
Général (1 course - 1 saut et poids)

Orienté (50 m - 50m haies et 1 concours)

Minimes 
Général (1 course, 1 saut et poids). 

Orienté (50 m-50haies et 1 concours ou

2 concours et 1 course)            )

Pour les concours, trois essais sauf hauteur et perche. 

Récompenses pour les 5 premiers BE1-MI1-BE2-MI2.

• Confirmation des engagements
Benjamins Minimes : 45 mn avant le début de la compétition
Autres catégories : 45 mn avant le début de l'épreuve

• Athlètes extérieurs a la ligue du Centre  val de Loire
Compte tenu du prix de location de la salle pour l’organisation de ces championnats, il sera demandé une participation financière (5 euros par 
engagement). Afin d’éviter tout malentendu, cette participation devra être acquittée avant le début des épreuves. Pour plus d’informations, vous 

pouvez contacter : André Benhenna@free.fr (andrebenhenna@free.fr)

• Engagements sur place ou modifications d’engagement
Pour les athlètes désirant s'engager sur place ou modifier leur engagement, il leur en coûtera 5 euros par modification ou engagement

• Pénalités concernant les engagements
Afin d'éviter des engagements faits à tort et à travers, chaque club qui n'aura pas un taux de participation supérieur à 80% des engagements, devra 

s'acquitter de 2 euros par engagement réalisé.

• Jury: 1 à 4 athlètes: 1 jury ; 5 à 10 athlètes: 2 jurys ; 11 à 20 athlètes: 3 jurys ; + de 20 athlètes: 4 jurys

•  Athlètes licenciés UGSEL et UNSS
Ceux-ci sont admis à participer à condition de fournir un certificat médical de - 6mois, lors de l'engagement.

• Réclamations
Toute réclamation pendant la compétition sera à faire auprès  de André Benhenna, Président du comité du Loiret athlétisme
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